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                PROCES-VERBAL 
  DES DELIBERATIONS DU 

  CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 Séance du 02 JUILLET 2010 
 

 

                                        L’an deux mil dix, le deux 
                                        du mois de juillet à 19 heures 30 
                                        le Conseil Municipal de la Ville de WINTZENHEIM 
                                        était assemblé en session ordinaire, après convocation 
N. de Conseillers             légale et en nombre valable, sous la présidence de 
Municipaux élus :  29 Monsieur Serge NICOLE, Maire. 
 
N. de membres                Etaient présents : M. Serge NICOLE, Maire 
en fonction      :  29 MM. et Mmes Lucette SPINHIRNY - Brice ALMA – Valérie 

HAIDAR – Denis ARNDT - Marie Odile VOGEL, Adjoints au 
Maire 

N. de membres  

qui ont assisté  
à la séance      :  23  MM. et MMES Daniel BRUNSTEIN - Patrice DUSSEL - 

Dominique SCHAFFHAUSER - Ludovic CAMPITELLI –- 
Claude KLINGER-ZIND - Marianne GEBEL – Fabien GABIER - 
Mireille PELE - Antoine FAILLA-MULONE - Patricia JAEGLE - 
Jean Marc KEMPF - Marie-Jeanne BASSO - Geneviève 
SCHOFF – Isabel FREUDENREICH - Jean-Pierre CHOULET - 
Brigitte BAUMANN - Maurice BOLLA, Conseillers Municipaux. 

 
Absents excusés : Mme Carine NÄGL (procuration à Mme 
HAIDAR) – M. Sébastien LABOUREUR (procuration à Mme 
SPINHIRNY) – M. Dominique HEROLD (procuration à M. 
ALMA) – Mme Maria FURLANO (procuration à M. BOLLA) - 
Mme Adèle HAUMESSER (procuration à M. CHOULET) – M. 
Daniel LEROY (procuration à M. Jean Marc KEMPF). 
 
Absents : ./. 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 
 
1.  Installation de Madame Isabel FREUDENREICH et élection au sein des commissions 
 
2.  Approbation du compte rendu de la séance du 30 avril 2010 
 
3.  Mise en œuvre d’un concours pour la transformation de la traversée du centre ville 
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4.  Transfert du parc communal/marché de maîtrise d’oeuvre 
 
5.  Vente de deux immeubles communaux situés 29 et 31 rue Clemenceau 
 
6.  Avenant n° 2 au lot menuiserie intérieure/transformation de la caserne des sapeurs 

pompiers 
 
7.  Construction de logements sociaux rue du Galz – modification du COS 
 
8.  Acquisition foncière rue du Maréchal Foch 
 
9.  Modification des statuts du Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar et 

Environs 
 
10. Informations diverses 

 
* contentieux engagé par les consorts Tercan le 23 mars 2006 relatif au retrait d’une 

autorisation d’urbanisme rendue illégale par le classement en zone protégée du 
secteur consécutivement à l’opposabilité du PLU à partir du 04 mars 2005 

 
* autorisations d’urbanisme 
 
* réunions et manifestations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Monsieur le Maire adresse des souhaits de bon rétablissement à Monsieur Daniel LEROY et 

des remerciements à Madame Marie Laure SCHIFF, Conseillère Municipale démissionnaire, qui n’a pu 

poursuivre son mandat municipal. 
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POINT N° 1 - INSTALLATION DE MADAME ISABEL FREUDENREICH ET ELECTION 

AU SEIN DES COMMISSIONS 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

  La démission de la Conseillère Municipale, Madame Marie Laure SCHIFF, pour raisons 

personnelles, demandée par courrier du 22 mai 2010 a été transmise à Monsieur le Préfet. En application du 

code électoral, elle sera remplacée par Madame Isabel FREUDENREICH suivante de la liste «Ecouter 

Echanger Entreprendre». 

 

  Après son installation comme Conseillère Municipale, il est proposé au Conseil Municipal 

de désigner Madame Isabel FREUDENREICH dans les commissions et organismes où siégeait Madame 

SCHIFF, à savoir : le Centre Communal d’Action Sociale, l’Association «Espace d’Animations et de Loisirs 

du Cheval Blanc, l’Association «La Récréation», la Commission Jeunesse et Sports, la Commission Scolaire. 

 

 

  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 29 voix pour, 
 

DESIGNE Madame Isabel FREUDENREICH comme déléguée de la Commune au Centre Communal 

d’Action Sociale, à l’Association «Espace d’Animation et de Loisirs du Cheval Blanc, 

suppléante à l’Association «La Récréation» 

comme membre de la Commission  Jeunesse Sports et de la Commission Scolaire. 

 

 

 

POINT N° 2 - APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 30 AVRIL 2010 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

  Pas d’observations faites à ce jour, le groupe DAESSLE revendique l’identité de 

l’intervenant et la reprise des termes exacts tenus par les intervenants. Il est répondu qu’il ne s’agit pas d’un 

sténogramme et le règlement du Conseil Municipal ne stipule pas la rédaction intégrale des discussions. 

 

Le compte rendu de la séance du 30 avril 2010 est approuvé par 25 voix pour et 4 voix 

contre. 

 

 

 

POINT N° 3 - MISE EN ŒUVRE D’UN CONCOURS POUR LA TRANSFORMATION DE 

LA TRAVERSEE DU CENTRE VILLE 
 

Rapporteur : Ludovic CAMPITELLI, Conseiller Municipal Délégué 

 

Projet de réaménagement de l’espace public central de Wintzenheim 

 
Monsieur le Maire rappelle les conditions de réalisation du projet de réaménagement de l’espace 

public central de Wintzenheim (réalisation du contournement et connaissance de ses effets). 

 

Il rappelle la convention signée par la Ville de Wintzenheim qui missionne l’ADAUHR d’une assistance 

technique au maître d’ouvrage pour l’élaboration du programme de cet équipement. 

L’objectif de cette opération porte sur une mise en œuvre des moyens et d’une réelle redynamisation du 

centre ville par : 
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 Une redynamisation économique et touristique du centre : 

- en matérialisant un espace central 

- en valorisant la place centrale 

- en créant une ambiance urbaine 

 

 Une redéfinition du plan de circulation 

 

 Une sécurisation de la traversée centrale et de la place de la mairie 

 -  en protégeant les utilisateurs de l’espace central 

-  en mettant l’accent sur le déplacement des piétons et les circulations douces 

 

 Une nouvelle organisation du stationnement 

   -  en proposant une nouvelle offre de stationnement 

   -  en maintenant des stationnements proches des commerces  

 

 Une amélioration de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 

 

 Une intégration dans les réflexions et projets d’une démarche relevant du Développement Durable 

- en mettant l’accent sur l’utilisation de matériaux locaux 

- en proposant une politique des éclairages publics raisonnée 

 

 Un aménagement qui s’articule autour de séquences stratégiques et de zones de transition 

 

 Un aménagement urbain global à réaliser en tranches successives 
 

 

Estimation prévisionnelle du coût des travaux 
 

L’ensemble des travaux est estimé à 2 400 000 euros H.T. (valeur février 2010). 
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

Le groupe DAESSLE (sauf Madame Brigitte BAUMANN) s’abstiendra quant aux modalités de mise en 

œuvre du projet, soit 25 voix pour et 4 abstentions, pour engager le projet sur la base des modalités 

proposées. 

 

-  d'assurer la maîtrise d'ouvrage de l'opération 

 

- d'approuver le programme de l'opération  qui ressort du cahier de charges annexé 

  (cahier des charges servant de base à la consultation des maîtres d’œuvres) 

 

-  d'engager la phase pré-opérationnelle du projet 

 

- de lancer la procédure de sélection du maître d’œuvre par concours organisé dans les conditions 

définies aux articles 38, 70 et 74 du Code des Marchés Publics, le montant prévisionnel du marché de 

maîtrise d’œuvre étant supérieur au seuil de 193 000 € H.T. 

 

- de fixer le montant des indemnités à verser aux concurrents à 15 000 € H.T. par candidat. Ces 

indemnités viendront en déduction des honoraires pour le lauréat du concours 

 

-  d'inscrire à cet effet au budget les crédits nécessaires au lancement du concours, à savoir les frais de 

lancement des avis dans la presse, les honoraires de maîtrise d’œuvre, les frais de reprographie 

- d’autoriser M. le Maire à engager l'ensemble des démarches et procédures liées à l'engagement de 

l'opération et à signer les actes y afférent. 
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Conformément à la législation en vigueur, il y aura lieu de désigner un contrôleur technique et un 

coordonnateur en matière d’hygiène, de protection de la santé et de la sécurité. 

 

 

DECIDE de lancer la procédure de désignation du contrôleur technique et du coordonnateur en matière 

d’hygiène, de santé et de sécurité 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes et marchés y afférent. 

 

 

Dans ce cadre et pour information : 

 

1° Un avis d’appel à la concurrence sera lancé dans la presse locale et au BOAMP 

 

2° Conformément au règlement pour le 1
er
 tour, les critères de sélection choisis par le Pouvoir Adjudicateur 

et classés par ordre d’importance décroissant sont : 

 références et capacité professionnelles (coef. : 0,60),  

 garanties et capacités techniques et financières (coef. : 0,40) 

 

3° Conformément au règlement pour le 2
ème

 tour, les critères de sélection choisis par le Pouvoir Adjudicateur 

et classés par ordre d’importance décroissant sont : 

 le respect du programme de l'opération (coef : 0.30) 

 la conception et l'organisation fonctionnelle des espaces (coef : 0.30) 

 l’économie générale de l’opération (coef : 0.20) 

 les modalités d'insertion des aménagements dans le site (coef : 0.20). 

 

 

La composition du jury de concours désignée par le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents 

et représentés est la suivante : 

 

 Président du Jury 

- M. Serge NICOLE, Maire de Wintzenheim 
 
 

 Membres élus du conseil municipal 

- M. Denis ARNDT 

- M. Brice ALMA 

- M. Ludovic CAMPITELLI 

- Mme Brigitte BAUMANN 

- M. Daniel LEROY 
 

 

Suppléants dans l'ordre de la liste 

- Mme Lucette SPINHIRNY 

- Mme Dominique SCHAFFHAUSER 

- M. Dominique HEROLD 

- M. Claude KLINGER-ZIND 

- M. Maurice BOLLA 

 

Pour information : le Président du jury désigne 5 personnalités dont 1/3 des membres du jury  

auront la qualité d’architectes urbanistes. 

Personnalités présentant la même qualification 

- M. Directeur de l’ADAUHR 

- M l’Architecte du Parc Régional du Ballon des Vosges 
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- M l’Architecte de la Ville de Colmar 

(NB : 1/3 des membres du jury doivent être des maîtres d'oeuvre) 

 

Personnes invitées par le Président du jury qui assisteront à la réunion avec voix consultative 

-    M. le Trésorier de la Ville de Wintzenheim 

- M. le Représentant de la Direction Départementale de la Consommation, de la Concurrence et la 

Répression des Fraudes 

 

Et sur demande du président du jury 

- Un agent du pouvoir adjudicateur, et du conducteur d’opération et toute personne susceptible 

d’apporter des informations utiles.  
 

 

 

POINT N° 4 - TRANSFERT DU PARC COMMUNAL/MARCHE DE MAITRISE 

D’OEUVRE 
 

Rapporteur : Denis ARNDT, Adjoint 

 

  L’acquisition par la commune des hangars du site dit Jaz avec terrain attenant avait été 

réalisé dans la perspective du transfert des services techniques communaux qui utilisent des locaux près de 

l’hôtel de ville très disparates, non fonctionnels et peu esthétiques en plein Centre ville. 

 

  Il devient nécessaire de mettre à la disposition du personnel un équipement doté des 

éléments sanitaires adaptés, de regrouper en un seul site quatre zones de travail. 

 

  Une étude de besoins formalisée dans un pré-projet a été réalisée et devra être traduite par un 

maître d’œuvre après consultation dans le cadre d’un marché à procédure adaptée, vu l’estimation sommaire 

du coût total à 1 000 000 € T.T.C. 

 

  Une étude en toiture photovoltaïque a été conduite parallèlement, mais ne peut 

malheureusement s’adapter au projet compte tenu de l’orientation nécessaire du bâtiment 

 

  Considérant l’examen fait en Commission des Travaux et l’avis favorable le 30 mars 2010 et 

le 14 juin 2010 ; 

 

  Considérant la visite du site faite par le Conseil Municipal le 16 avril 2010 et les explications 

fournies lors de cette visite ; 

 

  Vu l’avis informel donné par la Commission d’appel d’offres le 21 juin 2010 relatif aux 

offres de maitrise d’oeuvre : 

 

  L’affectation future du parc communal existant est en réflexion. 
 

 

  Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 29 voix pour, 
 

DECIDE de réaliser le projet proposé 

 

VOTE le crédit nécessaire au budget de l’exercice 2010 

 

AUTORISE le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre avec le bureau d’architecture Morand 

MEYER, pour un montant de 100643.4 € au taux de 9.9 % 

le Maire à solliciter le permis de construire correspondant 

DECIDE de l’engagement d’une procédure d’appel d’offre pour l’attribution des travaux en application du 

règlement interne définissant les conditions d’attribution des marchés publics communaux et 

autorise le Maire à signer les marchés de travaux proposés par la Commission d’appel d’offres. 
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POINT N° 5 - VENTE DE DEUX IMMEUBLES COMMUNAUX SITUES 29 ET 31 RUE 

CLEMENCEAU 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

  Le regroupement des associations sur le site de l’ancien IPC permettra de libérer les deux 

bâtiments sus indiqués qui ne correspondent plus aux normes de confort et d’accessibilité du public, requis 

par la règlementation. 

 

  Il n’y a pas d’autre affectation envisageable dans le cadre du service public communal. 

L’espace public communal semble suffisamment dimensionné comme aire de détente de centre ville. 

 

Une estimation du service France Domaines de chaque bâtiment a été faite le 29 janvier 

2009, une actualisation a été demandée le 1er juin 2010. Le prix est estimé en l’état d’usage (associatif) à 

837 000 €. 

 

  Une étude d’arpentage fixe à 12 ares 12 ca la superficie à détacher de la propriété 

communale et à 1 170 m² les surfaces bâties, combles et caves incluses (526 m² habitables pour l’ancien 

presbytère et 568 m² habitables pour l’ancienne école). 

 

 

Ont été consultés : - les organismes HLM : offre faite d’un bail emphytéotique avec mise à disposition du 

foncier à l’euro symbolique par deux organismes 

- les promoteurs locaux : deux offres ont été faites, l’une à 171 620 €, l’autre à 

700 000 € comportant des logements et un usage possible en bureaux et commerces 

des niveaux de rez de Chaussée 

 

Le patrimoine de la commune évolue par transfert puisque la recette provenant de cette vente 

sera intégralement investie dans la Maison pour tous (ex IPC). C’est aussi une plus grande rationalisation du 

patrimoine et sa modernisation qui est recherchée.  

 

Considérant le contexte économique difficile en matière immobilière, et ses conséquences 

sur le faible nombre d’offres faites pour ladite vente ; 

 

 Monsieur le Maire rappelle que la vente de ces deux bâtiments était prévue dans le 

programme électoral du groupe majoritaire. 

 

Considérant l’avis favorable donné en Commission des travaux (moins une abstention) le 14 

juin 2010 ; 

 

  Le groupe DAESSLE (Madame Brigitte BAUMANN) regrette la perte de ce patrimoine. Il 

est répondu que l’argent provenant de la vente est transféré pour financer le nouveau bâtiment associatif. 

 

 

 

  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 24 voix pour et 5 abstentions, 
 

DECIDE de céder à l’agence immobilière Concorde les deux bâtiments sus-indiqués, cadastrés section 4 -

n° 37 pour partie à détacher d’environs 12 a 12 ca sous réserve d’arpentage définitif, au prix 

global de 700 000 € net vendeur. 

L’affectation mixte habitat locaux de service et commerciaux devra être préservée ainsi que 

l’esthétique générale des deux immeubles situés dans la zone de protection des monuments 

historiques 
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AUTORISE le Maire à signer un compromis correspondant avec engagement financier de l’acquéreur et 

conditions suspensives habituelles, qui devra être transformé en acte authentique lors de la 

prise de possession des locaux, prévisible au début de l’année 2012. 

 

 

 

POINT N° 6 - AVENANT N° 2 AU LOT MENUISERIE INTERIEURE 

TRANSFORMATION DE LA CASERNE DES SAPEURS POMPIERS 
 

Rapporteur : Denis ARNDT, Adjoint 

 

  Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver un avenant n° 2 au lot menuiserie 

intérieure d’un montant de 1 182.95 € justifié par les modifications ci après du programme d’aménagement 

intérieur de la caserne (modification d’un bar et de 4 portes en compact au RDC) (précédent avenant             

2 203.41 €) soit un total de 3 386.36 € (pour un marché initial de 16 931.81 €, soit 20 % du marché), mais     

1 % du total des travaux de l’opération. 

 

  Vu l’avis émis par la Commission d’appel d’offres du 21 juin 2010, 

 

 

  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 29 voix pour, 
 

DECIDE d’approuver l’avenant n° 2 au lot menuiserie intérieure d’un montant de 1 182.95 € 

 

VOTE le crédit correspondant au budget de l’exercice (le crédit initial et global prévu et reporté au budget 

2010 étant suffisant pour couvrir cette dépense) 

 

AUTORISE le Maire à signer tout document y afférent. 

 

 

 

POINT N° 7 - CONSTRUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX RUE DU GALZ 

MODIFICATION DU COS 
 

Rapporteur : Lucette SPINHIRNY, Adjointe 

 

DELIBERATION PORTEE A LA CONNAISSANCE DU PUBLIC dans le cadre de l’article L 127-1 du 

code de l’urbanisme 

 

 

  Vu l’examen favorable en Commission des travaux du 30 mars 2010 ; 

 

EXPOSE DES MOTIFS 

 

  L’article 40 de la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 

l’exclusion donne la possibilité aux communes de favoriser la production de logements sociaux en autorisant, 

dans des secteurs préalablement délimités et sous réserve de ne pas porter atteinte à l’économie générale du 

projet d’aménagement et de développement durable du Plan Local d’Urbanisme, une majoration du volume 

constructible pour les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux. 

Ce dispositif, codifié à l’article L127-1 du code de l’urbanisme, nécessite que le conseil municipal, par 

délibération motivée, délimite les secteurs à l’intérieur desquels une majoration du volume constructible 

bénéficie aux programmes de construction comportant des logements locatifs sociaux. 

La majoration du volume constructible tel qu’il résulte du coefficient d’occupation des sols et des règles 

relatives au gabarit, à la hauteur ou à l’emprise au sol, est fixée par la délibération et ne peut excéder 50 %. 
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Le projet de délibération comprenant l’exposé des motifs est porté à la connaissance du public en vue de lui 

permettre de formuler ces observations pendant un délai d’un mois, préalablement à la convocation du 

conseil municipal. 

 

 

La commune de Wintzenheim est dotée d’un plan local d’urbanisme (P.L.U.) qui a été approuvé le 20 janvier 

2005. 

 

Le projet d’aménagement et de développement durable du P.L.U. comprend, parmi ses orientations 

d’aménagement et d’urbanisme, celle visant à renforcer la mixité sociale : 

«…Pour satisfaire aux obligations résultant de la loi «solidarité et renouvellement urbains» du 13 décembre 

2000, la part des logements sociaux doit être progressivement augmentée. Pour favoriser la cohésion sociale 

et la solidarité tant entre les différentes catégories socioprofessionnelles qu’entre les différentes générations, 

la diffusion de l’habitat social dans l’ensemble des quartiers, tant de Wintzenheim-centre que de Logelbach 

ou La Forge, doit être recherchée, au gré des opportunités foncières, dans le respect de l’environnement 

urbain existant. Il s’agit plus généralement d’ouvrir à la construction des terrains qui permettent de 

satisfaire l’ensemble des besoins exprimés, tant du point de vue de la taille et du coût de la construction, que 

de son mode d’occupation, en propriété ou en location...» (extrait du P.A.D.D. page 3). 

 

Toutes les mesures locales qui permettront de favoriser la réalisation de logements locatifs sociaux rentrent 

donc dans l’objectif que s’est fixée la ville de Wintzenheim dans le cadre du projet d’aménagement et de 

développement durable de son P.L.U. approuvé. 

 

  Il est rappelé que la commune de Wintzenheim a l’obligation, compte tenu de sa taille 

démographique et de son inclusion dans une agglomération de plus de 50 000 habitants comprenant au moins 

une commune de plus de 15 000 habitants, de comporter un nombre de logements locatifs sociaux au moins 

égal à 20 % des résidences principales en application de l’article L302-5 du code de la construction et de 

l’habitation. 

 

  Il est proposé au Conseil Municipal, afin de favoriser la production de logements locatifs 

sociaux, d’utiliser la faculté offerte par l’article L127-1 du code de l’urbanisme dans le secteur délimité rue 

du Galz (plan ci annexé) et correspondant à un îlot de propriété appartenant à «Colmar Habitat». 

Cet îlot de propriété, cadastré section 9 - parcelles n° 83/43, 124/50 et 109/70 et représentant une superficie 

de 4 332 m², comprend actuellement 4 immeubles d’habitations composé de 24 logements locatifs sociaux et 

des garages. Dans le cadre de la réhabilitation et de l’amélioration de la performance énergétique de ces 

logements sociaux, Colmar Habitat envisage de transformer les combles, actuellement non aménagés, des 

immeubles existants en logements locatifs sociaux ce qui permettrait la production de 6 logements 

supplémentaires dans le volume existant. 

De plus, l’emprise de la parcelle permettrait d’ériger 4 logements individuels supplémentaires (jumelés par 

deux). 

52 places de stationnement sont prévues dans le cadre du projet. 

 

  Les parcelles d’implantation sont classées en zone UC du P.L.U. et affectées d’un 

Coefficient d’Occupation des Sols de 0,5, déjà totalement utilisé par les bâtiments existants. 

La réalisation des 10 logements locatifs sociaux supplémentaires dans le secteur délimité nécessite donc une 

majoration du coefficient d’occupation des sols applicable. 

La majoration du volume constructible envisagée consisterait à permettre une augmentation du COS de 50 

%, étant entendu que cette majoration ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements 

locatifs sociaux et le nombre total de logements de l’opération dans le secteur délimité. 

 

Considérant que la majoration de 50% du COS dans le secteur délimité ne porte pas atteinte 

à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement durable du PLU mais permet au 

contraire de répondre localement à l’orientation de mixité sociale affirmée dans ce document ; 

De plus, le secteur est limitrophe à la zone UA dont l’environnement bâti est plus dense et pour laquelle 

aucun COS n’est fixé par le P.L.U. 

Considérant que le projet qui a fait l’objet d’une publicité dans les deux journaux locaux le 

sur le site Internet de la commune, et dans la gazette communale distribuée le 07 juin 2010 ; 
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Considérant que le public n’a fait aucune observation par rapport à ce projet dans le registre 

d’enquête tenu à disposition au service technique communal ; 

 

  Le Groupe DAESSLE évoque le déficit actuel de logements sociaux. Dans la future révision 

du Plan Local d’Urbanisme, un quota de logements sociaux pourra être imposé par opération. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 29 voix pour, 
 

VU l’article L127-1 du code de l’urbanisme : 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L302-5 ; 

 

Vu les orientations d’aménagement et d’urbanisme contenues dans le projet d’aménagement et de 

développement durable du P.L.U. approuvé en 2005; 

 

 

DECIDE : 
 

1°) de délimiter un secteur, conformément au plan ci annexé, à l’intérieur duquel la réalisation de 

programmes de construction comportant des logements locatifs sociaux bénéficie d’une majoration du 

volume constructible tel qu’il résulte du Coefficient d’occupation des Sols ; 

 

2°) de fixer la majoration du coefficient d’occupation des sols à 50 % pour ce secteur ; 

 

3°) de dire que cette majoration ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements locatifs 

sociaux et le nombre total de logements de l’opération ; 

 

4°) La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet ; elle sera affichée en mairie pendant un 

mois et mention en sera insérée en caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le département. 

 

 

 

POINT N° 8 - ACQUISITION FONCIERE RUE DU MARECHAL FOCH 
 

Rapporteur : Daniel BRUNSTEIN, Conseiller Municipal Délégué 

 

  L’organisme HLM dénommée La Colmarienne du Logement vient d’acquérir une propriété 

immobilière située à l’angle de la rue du Maréchal Foch et de la rue Schwendi. 

 

  Le plan local d’urbanisme a fixé un emplacement réservé pour l’élargissement de ces deux 

rues. Il a été demandé à cet organisme une cession à l’euro symbolique d’une superficie (sous réserve 

d’arpentage) de 0,67 ares qui permettra ultérieurement un aménagement de cette rue. 

 

  Une estimation du service France Domaines a été faite le 6 mai 2010 (549 €). 

 

  Le Conseil Municipal est invité à autoriser cette acquisition aux conditions indiquées. 

 

  Considérant l’accord écrit donné par l’acquéreur le 3 mars 2010 ; 

 

  Vu l’avis favorable de la Commission des Travaux du 14 juin 2010 ; 

 

 

 

  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 29 voix pour, 
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DECIDE l’acquisition d’environ 0,67 ares à détacher de la parcelle section 8 - n° 110 à l’euro symbolique 

pour être affectée à la voirie communale 

 

AUTORISE le Maire à signer l’acte authentique à établir par l’étude de Maître DAULL à Wintzenheim. 

 

 

 

POINT N° 9 - MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DES 

EMPLOYEURS FORESTIERS DE COLMAR & ENVIRONS 
 

Rapporteur : Brice ALMA, Adjoint 

 

  Il est proposé d’émettre un avis favorable quant à l’adhésion, au titre de la gestion du 

personnel bûcherons, de la Communauté de Communes du Pays de Rouffach au Syndicat Mixte des 

employeurs Forestiers de Colmar et Environs. Cette adhésion comporte une modification des statuts et de la 

dénomination. 

 

  L’élargissement de la zone d’intervention et en conséquence des effectifs permettra une 

meilleure continuité de service. 

 

  Le Groupe DAESSLE par Monsieur CHOULET fait observer que le nombre de bûcherons 

opérationnel devient disproportionné par rapport à l’existence du syndicat. Il est répondu que ce 

rapprochement répond en partie à la question posée. 

 

 

  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 29 voix pour, 
 

EMET un avis favorable quant à l’adhésion de la Communauté de Communes de Rouffach au Syndicat 

Mixte des Employeurs Forestier de Colmar et Environs. Les statuts sont modifiés en conséquence 

ainsi que la dénomination du Syndicat. 

 

 

 

POINT N° 10 - INFORMATIONS DIVERSES 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

* Conseils Municipaux : 
- le 1

er
 octobre 2010 à 19 h 30 à La Forge (ou reporté selon contraintes de circulation liées au rallye). Une 

séance supplémentaire du Conseil Municipal pourrait avoir lieu fin août ou septembre avec Commission 

Réunie préalable en fonction de l’urgence de certains dossiers. 

- le 19 novembre 2010 à 19 h 30 

 

 

* Proposition d’inscription à l’ordre du jour de la création d’un second poste d’apprenti pour le 

service des espaces verts et intégration de ce poste au tableau des effectifs adopté le 12 mars 2010. 

Adopté quant à l’urgence de l’inscription du point et à la création du poste. 

 

 

* Deux informations erronées du groupe DAESSLE dans l’article inséré dans la gazette 

communale : la hausse fiscale tout compris est de 7,2 % en deux ans et non pas 15 %. La liste exhaustive 

de tous les investissements a été fournie à tout le Conseil Municipal. La gazette doit, pour être crédible, ne 

comporter que des informations exactes. 

Une réponse écrite sera produite par le groupe DAESSLE. 

* Contentieux engagé par les consorts TERCAN le 23 mars 2006 relatif au retrait d’une 

autorisation d’urbanisme, rendue illégale par le classement en zone protégée du secteur consécutivement 
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à l’opposabilité du PLU à partir du 04 mars 2005. Le Tribunal Administratif a jugé que la responsabilité de 

la commune est limitée aux frais d’honoraires engagés par le pétitionnaire auprès de l’architecte soit 3 094 

euros majoré des intérêts de retard au taux légal à compter du 28 mars 2005 et des frais d’avocat. 

 

 

* Contentieux engagé par le Groupe DAESSLE auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg 

relatif au contenu des documents communiqués lors du Conseil Municipal du 12 mars 2010. Un 

recours gracieux a été adressé à Monsieur le Préfet le 08 mars 2010 (au lieu d’être adressé au Maire de la 

Commune). Maître GILLIG a été sollicité pour assurer la défense de la commune dans ce dossier. 

Monsieur le Maire relève que les contribuables apprécieront. Madame Brigitte BAUMANN précise qu’elle 

n’est pas associée à cette procédure. Monsieur le Préfet précise dans un courrier du 15 juin 2010 que le 

recours gracieux n’est pas fondé au vu du contenu du débat d’orientations budgétaires. Le groupe 

majoritaire s’étonne de ces contentieux et s’inquiète de l’influence qui peut être extérieure, alors qu’il n’y a 

pas de proposition concrète. C’est le cas des logements sociaux rejetés lors du mandat précédent lors d’une 

réunion de quartier. 

 

 

* Madame Brigitte BAUMANN n’admet plus les difficultés qu’elle connaît du fait des conflits entre les 

deux groupes du conseil et se déclare non liée par les positions prises par le groupe DAESSLE. 

 

 

* Félicitations à tous les organisateurs de la fête du Solstice, malheureusement les décors de 

circonstance ont été vandalisés. Une plainte a été déposée en Gendarmerie. 

 

 

* Madame MAJER a pris acte de sa nomination au sein du Conseil d’Administration de la Maison 

de Retraite et remercie pour la confiance qui lui est accordée. 

 

 

* Félicitations à Madame la Présidente de Wintzen’arts qui organise des expositions dans la salle 

communale et crée ainsi des animations. 

 

 

* M. Denis ARNDT déplore que l’entretien de la voirie et des immeubles et des matériels ait été 

laissé de côté durant les 13 années précédentes de mandat, si ce n’est un excédent. La critique est ainsi mal 

aisée. Monsieur BOLLA rétorque qu’il ne se sent pas concerné et s’étonne que l’ancienne municipalité à 

laquelle appartenaient le Maire et la première adjointe n’ait pu influencer le Maire précédent. 

 

 

* Monsieur BOLLA évoque les boues du bassin Feldkirch qui ont été évacuées. Réponse de Monsieur 

ARNDT : l’évacuation s’est faite dans le cadre légal par une entreprise spécialisée. 

 

 

* Aire d’accueil des gens du voyage de Logelbach. Mise en état de salubrité en cours sans le concours de 

la CAC puisqu’il ne s’agirait que de sédentaires. Mais la réalisation d’une aire pour les gens du voyage 

suppose la mise à disposition d’un terrain près des services publics. 

 

 

* Le concours financier de 10 000 € au profit de la chapelle Herzog sera affecté directement à des 

travaux. 

 

 

* Accueil périscolaire : la remise à niveau du fonctionnement pour limiter le déficit croissant chaque année 

entraîne malheureusement une réorganisation du statut du personnel. Ce problème existe depuis plusieurs 

années sans que l’ancienne Municipalité ne l’ait tranché. 
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* La presse fait état d’un recours du groupe DAESSLE relatif au contenu du site informatique de 

la Ville de Wintzenheim. Une Cour d’Appel a jugé que le paritarisme doit exister, mais il faut rappeler 

que les débats du conseil y figurent ainsi que la gazette, un lien peut y être ajouté. Le tribunal tranchera. 

 

 

* Autorisations d’urbanisme 
 

Rapporteur : Denis ARNDT, Adjoint 

 

Mme STARCK-OSSOLA Myriam : agrandissement d’un balcon existant – élargissement et remplacement 

du garde corps inox et création de piliers, 15 rue Feldkirch 

 

M. WAGNER Etienne : création d’une baie vitrée avec ouverture d’un mur et suppression de 2 portes 

fenêtres – pose d’un châssis alu de 2,20 m², 9 rue des Prés - LOGELBACH 

 

SARL WAECHTER ENERGIES : pose de panneaux photovoltaïque, 6 rue du Chêne 

 

LIDL – M. URBAN Philippe : construction d’un bâtiment à usage commercial, 23 rue Herzog – 

LOGELBACH 

 

Mme MEYER Catherine : aménagement du rez-de-chaussée et de l’étage d’un hangar – changement de 

destination – modification de façades, 32 rue du Maréchal Joffre 

 

SCCV LE CARRE PREVERT : construction de 8 maisons bi familles, chemin du Herrenpfad 

 

M. AYDEMIR Yuksel : extension et changement de destination d’un garage, 3 rue du Muhlbach – 

LOGELBACH 

 

M. SCHAFFAR Gilbert : construction d’une véranda en aluminium thermolaque, 36c rue de la Chapelle 

 

Mme ASLAN Birdal : construction d’un abri de jardin (pergola), 22 route de Turckheim – LOGELBACH 

 

M. COMITO Roland : construction d’un abri bois, 24 rue des Prés – LOGELBACH 

 

M.GRAFF Daniel : pose d’une clôture et d’un portail et pose d’un grillage, 7 rue des Prés – LOGELBACH 

 

SOCIETE BRÄCKER – M. ROTHENBURGER Claude : démolition d’une maison, 132 rue Clemenceau 

 

Mme WILMOUTH Emmanuelle : installation de panneaux photovoltaïques, 22 rue des Dominicaines – 

LOGELBACH 

 

M. HAEFFELIN David : installation de panneaux photovoltaïques, 10 rue des Prés 

 

M. LAUFFENBURGER Alain : création d’un sas d’entrée côté rue et création d’une fenêtre de toit, 10 rue 

Haussmann – LOGELBACH 

 

M. LANDMANN Michel : création d’un velux, 14 rue Neuve 

 

M. TORNARE Robert : ravalement de façades maison + grange, 12 rue de Turckheim 

 

M. GROLLEMUND Raymond : installation de panneaux photovoltaïques, 16 cours Alfred Schoen – 

LOGELBACH 

M. LOUBERT Roland : isolation sur toiture et remplacement des tuiles, 4 rue du Vignoble 

 

M. JENDOUBI Maurez : création d’un mur de 1,40 m, 17 rue Principale – WINTZENHEIM-LA FORGE 
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M. MERCAN Imam : rénovation d’une clôture + création d’un portail de 4 m et d’un portillon de 1,20 m, 

7 rue des Prés 

 

M. BURGARD Pascal : pose de panneaux photovoltaïques, 101 rue Clemenceau 

 

M. HAUSHERR Christian : ravalement de façades, 12 rue des Tulipes 

 

M. DIDIERJEAN Fabrice : construction de 3 chiens assis et 3 velux, 10 rue Clemenceau 

 

M. AKSOY Hazime : création d’un portail et pose d’un grillage, 34 rue Acker – LOGELBACH 

 

M. RISS Guy : création d’une fenêtre de toit, 6 rue de l’Hôpital 

 

FEDERATION DE CHARITE CARITAS ALSACE – M. GEISSLER François : aménagement du château 

en école et création d’un auvent au Nord, 2 rue Principale – WINTZENHEIM-LA FORGE 

 

M. SILVA ANTUNES Manuel : pose de deux velux, 40 rue du Maréchal Joffre 

 

M. ZOLL Jean : installation de 14 panneaux photovoltaïques en toiture, 20 rue Feldkirch 

 

SPW SA – Mme ADOLPH Claude : remplacement de la toiture – pose de panneaux photovoltaïques, 1 

faubourg des Vosges 

 

M. BATTO Michel : réfection de toiture et pose de 2 fenêtres de toit, 135 rue Clemenceau 

 

Mme GEIGER Régine : installation de 2 fenêtres de toit, 14 rue du Hêtre - LOGELBACH 

 

 

* Réunions et manifestations 
 

Rapporteurs : Valérie HAIDAR et Marie Odile VOGEL, Adjointes 

 

 

JUILLET 2010 

02 -03 et 04   Exposition WINTZENõARTS à la Mairie de Wintzenheim ð galerie du 

Lévrier  

12  Festivités du 12 juillet avec défilé et spectacle sur le thème de la 

R®volution fran­aise suivis du feu dõartifice et bals 

14  Fête Montagnarde du Cl ub Vosgien au chalet du Club Vosgien 

23 ð 24 - 25  Exposition M me MULLER Monique à la Mairie de Wintzenheim ð galerie 

du Lévrier  

28 Entre  

13 h 30 et 

14 h 30  

Tour dõAlsace Cycliste 

AOÛT 2010 

06 ð 07 et 08   Exposition WINTZENõARTS à la Mairie de Wintzen heim ð galerie du 

Lévrier  

08  Fête patronale de la paroisse St Laurent  
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SEPTEMBRE 2010 

03 -04 et  05   Exposition WINTZENõARTS à la Mairie de Wintzenheim ð galerie du 

Lévrier  Eric WEIBEL  

10 20 h 30  Projection Ciné Club Nuit Blanche  à la salle Laurentia  

12  Marche touristique du Club Vosgien  ð massif des Cinq Châteaux  

13  Don du Sang à la salle Laurentia  

17 ð 18 et 19   Exposition de Mme Jeanne SIBLER et ses élèves  à la Mairie de 

Wintzenheim ð galerie du Lévrier  

21  Conf®rence de lõassociation çAccueillir la Vie»  à la salle Laurentia  

24 20 h 30  Projection Ciné Club Nuit Blanche  à la salle Laurentia  

25 et 26   Exposition de Wintzenõarts au gymnase scolaire 

26  Fête des saveurs du G.S.W., journée des associations et marché aux 

puces ð place et halle des  fêtes  

OCTOBRE 2010 

01  Rallye dõAlsace ð route des Cinq Châteaux  

01 ð 02 et 03  

 

 Exposition WINTZENõARTS à la Mairie de Wintzenheim ð galerie du 

Lévrier  

03  6ème Montée au Château du Hohlandsbourg par le WAC  

 

 

 L’ordre du jour ayant été examiné, personne ne demandant la parole, la séance est levée à 

21 heures 45. 
 

 

Pour extrait conforme 
 

A WINTZENHEIM, le 05 juillet 2010 
 

LE MAIRE : 
 


